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En maternel:

Cette année, nous ouvrons une 4e classe de maternel. Cette ouverture de classe ne pourra
être maintenue que si tous les élèves sont bien présents à l’école dès le début de l’année
scolaire. Sans cela, nous serons obligés de revoir l’organisation de la section maternelle.

Accueil et M1: Mme Marie-France, Mme Céline (puéricultrice), Mme Bernadette (le mardi) 
M1-M2A: Mme Sandrine
M1-M2B: Mme Katy
M3: Mme Véronique et Mme Bernadette (le lundi)

Chaque classe aura deux périodes de psychomotricité. L’horaire de celles-ci vous sera
communiqué à la rentrée scolaire. Pour cela, nous vous demandons de prévoir une tenue et des
petites chaussures de sport souples adaptées.

En primaire:

P1: Mme Marie J
P2: Mme Océane
P3: Mme Muriel
P4: Mme Geneviève et Mme Manon (classe de co-enseignement partiel)
P5A: Mme Marie-Salma
P5B: Mr Eric et Mme Manon (le vendredi)
P6: Mme Marie

En primaire, nous aurons donc 7 classes, c’est-à-dire une de plus que l’année dernière. 
La répartition des élèves est jointe à ce document et sera affichée aux fenêtres des bureaux de
la direction.
Cette organisation est sous réserve des fluctuations scolaires (nouvelles inscriptions ou départs
imprévus) et sa structure pourrait être modifiée aux portes de la rentrée. 
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Les horaires:

Les lundi, mardi, jeudi et vendredi, les cours commenceront à 8h30 et se termineront à
15h20; le mercredi de 8h30 à 12h10.

La rentrée scolaire aura lieu le 26 août 2024. 
Le dernier jour scolaire sera le 04 juillet 2025. 

Les éphémérides et l'estimation des frais pour l'année vous seront envoyées dans le
courant du mois de septembre; le temps de recevoir les dates fixées par les organismes
chargés des formations pour nos journées pédagogiques, les sorties prévues pour chaque
classe, les projets d’école choisis par l’équipe éducative, etc. 

La rentrée scolaire :

Nous vous convions à un accueil (café/thé et biscuits) le 26 août 2024 de 8h30 à 9h10. 
Ce sera l’occasion de rencontrer le nouvel instituteur de votre enfant dans un cadre
convivial et de démarrer l’année scolaire en douceur.

Le cours de néerlandais :

Au cycle 3, le cours de néerlandais commence dès la P3. 
Le Pacte d'excellence prévoit l'apprentissage d'une langue seconde dès le cycle 3. Ce cours  
sera donné par Mme Dominique à raison de deux périodes/semaine. 
Il y aura 5 groupes de la P3 à la P6.
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Le cours d’éducation physique en primaire:

Chaque enfant viendra avec son sac de sport et sa tenue adaptée le jour où le cours
d’éducation physique est prévu dans son horaire. Celui-ci ne sera communiqué qu’à partir
du lundi 26 août, Mme Magali fera preuve d’une certaine souplesse la première semaine
pour que chacun ait le temps de se procurer son matériel pour la 2e semaine. 

Pour des raisons d’hygiène ou de pertes de sacs, les enfants viennent et repartent avec
leurs affaires de sport le jour du cours d’éducation physique. Nous vous remercions de nous
aider à faire en sorte que votre enfant ne le laisse plus durant plusieurs jours dans l’école.

A partir de cette rentrée scolaire, les enfants de P5 bénéficieront d’une période d’éducation
physique et à la santé en plus dans leur horaire. Veuillez noter que les enfants auront
toujours bien 28 périodes de 50 minutes par semaine. Cette période est prévue par le Pacte
d’Excellence et la mise en place du tronc commun jusqu’en 5e primaire à présent.

Les réunions de parents :

Une réunion de rentrée sera prévue comme chaque année et vous sera communiquée après
la réunion de rentrée des enseignants, le 23 août 2024. Lors de cette réunion, vous aurez la
possibilité de rencontrer collectivement le titulaire de votre enfant dans sa classe et de
pouvoir lui poser vos questions.
Il y aura une réunion des parents après chaque bulletin, il y en a trois sur une année
scolaire. 
Celles-ci sont toujours déterminées avec l’équipe éducative et avalisées par notre Instance
de Concertation Locale (ICL) formée par la direction, deux membres du PO et trois
représentants des enseignants syndiqués.



La gratuité scolaire :

De l’accueil à la 3e primaire, la gratuité scolaire est d’application. 
Un document explicatif à ce sujet sera transmis à chaque famille dès la rentrée scolaire. 

Celle-ci couvre toutes les fournitures scolaires pour chaque enfant - excepté le plumier,    
le cartable non garnis, les mouchoirs, les langes, les repas, les collations, la gourde ainsi
que la tenue de sport, qui restent à la charge des parents.
En dehors de cette gratuité, l’école peut demander : 
-Les droits d’accès à la piscine
-Les droits d’accès aux activités scolaires, culturelles et sportives avec les déplacements
-Les frais aux séjours pédagogiques avec nuitées

Aucune liste de matériel ne sera donc publiée pour les élèves jusqu’en 3e primaire inclus,
hormis pour le cours d'éducation physique et de psychomotricité.
L’estimation des frais vous sera communiquée dans le courant du mois de septembre.

Encadrement Promosport:

A partir du 26 août 2024, c’est l’asbl Promosport qui encadrera vos enfants le matin, le midi
et en fin de journée, en dehors des périodes de classes. 
Nous avons décidé d’essayer ce nouveau projet dans notre école pour une année et nous
vous remercions de continuer à nous faire confiance. Nous souhaitons vraiment un plus pour
vos enfants et pour notre école. Mais comme toute nouveauté, ce projet méritera de
l’indulgence au départ et surtout des ajustements.
Vers le mois de février, nous vous réaliserons une enquête de satisfaction à l’attention des
parents, des enfants et de l’équipe éducative afin de déterminer les effets de ce
changement dans notre école.

Nous vous remercions de l’accueil chaleureux que vous réserverez à cette nouvelle équipe  
formée pour encadrer les enfants et qui se réjouit de faire la connaissance de nos élèves
et de vous, parents. 
En annexe de ce document, vous trouverez toutes les informations nécessaires sur
Promosport et le projet.
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